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Commission  
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Rejeté

AMENDEMENT N o 619

présenté par
M. Vercamer, M. Benoit, M. de Courson, M. Degallaix, M. Demilly, M. Folliot, M. Meyer Habib, 

M. Hillmeyer, M. Jean-Christophe Lagarde, Mme Sonia Lagarde, M. Reynier, M. Richard, 
M. Rochebloine, M. Salles, M. Santini, M. Tuaiva, M. Philippe Vigier et M. Zumkeller

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 43, insérer l'article suivant:

Après l’article L. 162-15-4 du code de la sécurité sociale, est inséré un article L. 162-15-5 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 162-15-5. – La signature des conventions prévues aux sections 1, 2 et 3 du présent 
chapitre, de l’accord-cadre prévu à l’article L. 162-1-13 et des accords conventionnels 
interprofessionnels prévus à l’article L. 162-14-1, de leurs annexes et de leurs avenants est précédée 
d’une étude d’impact. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir la transmission de l’étude d’impact des mesures conventionnelles 
entre la sécurité sociale et les professionnels de santé qui ont des répercussions importantes pour le 
pilotage et la gestion des établissements.


